ETAT DE FRAIS

Dont le remboursement est demandé a la Ville de Cosne Cours Sur Loire

Par: GILLONNIER Daniel
Domicilié a 33 chemin des Moroques
58200 COSNE-COURS-SUR-LOIRE
Date 18-sept-20
Heure de départ 8h30
Heure de retour 17h30
Lieu Ferme du Marault
58470 MAGNY-COURS
Objet AG Union Amicale des Maires 58

DECOMPTE DES FRAIS

FRAIS DE TRANSPORT
VOITURE PUISSANCE FISCALE TAUX KMS TOTAL
1AR
COSNE/MAGNY-COURS 7 0,37 140,00 51,80
Certifié sincére et véritable le présent état s'élevant a la somme de :
Cinquante et un euros et quatre vingt centimes
Le 22 septembre 2020
Le Bénéficiaire, Michel RENAUD

Adjoint au Maire
Chargé du personnel
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